
 
 
 
     

 

 
 

Journée de découverte et formation au parcours 3D  
Préparation au championnat du Cher 3D (13 mai à Avo rd)  

 
 La commission sportive et la section parcours du Comité du Cher sont heureux de vous 

inviter à un stage de découverte du 3D dans notre département.  
Ce stage est ouvert à tous les licenciés de notre département désirant pratiquer le tir 3D. Il 

vise particulièrement les novices et les entraîneurs ne connaissant pas cette discipline. 
 

Rendez-vous le samedi 3 mars 2012  au terrain de Mehun-sur-Yèvre , à la sortie de la 
ville en direction de Vierzon (plan d’accès en annexe) de 14h00  à 17h00. 

  
   

Pour des raisons d’efficacité et d’encadrement, le nombre de places sera limité en 
fonction du nombre d’encadrants  (1 cadre pour 5 archers). Si des formateurs diplômés ou 
des pratiquant reconnus du tir 3D souhaitent venir rejoindre les formateurs, le nombre de places 
pourra augmenter en conséquence.  

La limite d’inscription est fixée au 28 février.  
 

                       Alain JOYEUX       
      Responsable de la section 3D               
 de la commission sportive du CD 18              
 

Inscriptions : Alain JOYEUX 
� 02 48 59 10 89              � aljoyeux@orange.fr 

 

Le CONSEIL GENERAL du CHER et la D.D.J.S. partenaires du Comité Départemental de TIR à l’ ARC 
Siège Social             :                26, Avenue des Prés le Roi    -   18 230   ST DOULCHARD 
Présidence               :                               1, Allée des Erables             -   18 340   PLAIMPIED     
Secrétariat Général  :                 Le Moulin du Canard              -    18 170  LE CHATELET 
Trésorier Général     :                             26, Avenue des Prés le Roi    -   18 230   ST DOULCHARD 
                 Site du Comité    :    http//www.tiralarcducher.free.fr 

Alain JOYEUX 
Responsable de la Commission Parcours 

37 route de Flavigny 
18 520 Bengy-sur-Craon 

Tél. : 02 48 59 10 89 
aljoyeux.@wanadoo.fr 

 

COMITE DEPARTEMENTAL  du  CHER  de  TIR  à l’ ARC 

 



 
 
 

Il est strictement interdit de couper la route à l’entrée du terrain. 
 

Les personnes arrivant de Mehun doivent aller jusqu’à l’entrée de la citée TDF (face aux antennes) pour 
pouvoir faire demi tour et revenir sur leurs pas. 


